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Sur la rövision de la loi militaire.
La question de la revision de la loi mililaire federale de 1874

revient sur ie tapis. L'Assemblee federale, daos sa derniere session,
en a beaucoup entendu parier. Deux orateurs entr'autres, deux
nouveaux membres du Conseil national, M. le lieut.-colonel Marlin, du
commissariat des guerres, depute de Neuchätel, et M. Vogt, Pillustre
savant genevois, ont demande, ä propos des nouveaux tarifs des

peages, la revision de nos institutions militaires pour arriver ä
realiser des economies dans le menage federal. M. Vogt a dit meme
que le budget mililaire etait le gouffre, le moloch qui devorait les

ressources de la nation, tout cela escorte de tirades contre le militarisme

imilees des pays ä troupes permanentes. Ces reproches s'a-
dressaient aussi sans doute, quoique in petto, ä tous ceux fai na-
guere n'ont pas voulu affecler 30 mille francs a acheler ce bei
oiseau fossile, que M. Vogt dit tres rare, el qui aurait ete bien plus
utile ä l'humanite et ä la patrie suisse que des canons et des fusils!

Nous re nous arreteron» pas aujourd'hui aux arguments de ces
deux initiateurs de revision militaire economique. Nous ne ferons
qu'en prendre acte pour y revenir plus tard, s'il y a lieu, nous con-
tentant de leur dire, en altendant, qu'ils oublient que, par economie,

nos effectifs de recrutement sont dejä reduils ä un chiffre trop
minime et meme inconstitutionnel; que notre landwehr, la force
vive de la nation, est de nulle valeur aujourd'hui, encore par
economie, el que l'armee n'a pas la moilie du materiel ni les fortifications

ni maints autres complements qui seraient necessaires, toujours
par economie.

A cöte de ces accents revisionnistes sortis de l'Assemblee federale,
d'autres ont surgi par la voie des petitions et de la presse, de teile
sorte que la question de la revision de la loi de 1874 est actuellement

posee et qu'elle devra elre examinee tot ou tard, peut-etre
prochainement, par les autorites competentes.

Quand on en arrivera ä vouloir serieusement cette revision dans
un but militaire, en vue de perfectionner et d'ameliorer les divers
rouages de notre armee et de mieux repartir les depenses qu'elle
necessite, nous ne serons pas des derniers ä dire aussi notre mot sur
la matiere. Pour l'heure, il s'agit essentiellement d'une question
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financiere ou plutöt d'un reve d'economies et de donner satisfaetion
ä des prejuges ultra-civils, ordinaires produits des temps de parfaite
paix comme ceux que la Suisse traverse depuis quelques annees et
qui paraissent, sauf les accidents imprevus, lui etre assures pour de
longues annees encore.

Aussi nous nous bornerons tout d'abord ä enregistrer impartiale^
ment les diverses manifestations de l'opinion publique, pour en en-
treprendre ensuite l'analyse et la discussion.

Les discours de MM. Martin et Vogt au Conseil national ne nous
etant parvenus qu'en lambeaux incomplets et sans aucune garantie
d'authenticile, vu l'absence d'un comple-rendu officiel des debals de
nos Chambres federales, nous ne pouvons que les mentionner comme
nous l'avons fait ci-dessus, prets d'ailleurs ä admettre les comple-
ments ou rectifications qu'on voudrait bien nous adresser.

Dans le canton de Fribourg la petition ci-apres, lancee, assure-t-
on, par M. l'avocat Robadey, de Bulle, ancien et excellent capitaine
aide-major d'un des bataillons fribourgeois, se signerait assez
vivement:

Les soussignös, citoyens suisses jouissant de leurs droits civiques,

Considörant,
Quo los institutions militaires, poussöes jusqu'ä la derniöre limite de

leur döveloppement, (sie) conviennent peut-ötre a un pays monarchique,
mais non point k une röpublique dömoeratique;

Que, par les moeurs et le caractöre de ses enfants, la Suisse est
essentiellement et profondöment paeifique et que sa posilion göographique, le
chiffre de sa population et sa neutralitö reconnue et garantie par toutes
les puissances, lui fönt un devoir de demeurer teile;

Que les döpenses qui s'y fönt actuellement pour la formation,
l'organisation et l'instruction de l'armöe sont hors de toule proportion avec ses

ressources, aussi bien qu'avec les övönements, invraisemblables d'ailleurs
et extrömement lointains, dans le cours desquels son indöpendance pourrait

ötre menaeöe;
Que, ä part la guerre de l'Europe contre Napolöon Ier, en 1815, dans

laquelle eile fournit k la coalition un contingent de 15,000 hommes, la
Suisse n'a pas eu ä tirer un seul coup de canon contre l'ötranger depuis
plus de quatre-vingts ans ;

Qu'en 1870-1871, eile a vu öclater et se livrer ä ses frontiöres la plus
formidable guerre qu'enregislre l'histoire; que pas un pouce de son territoire

n'a etö violö, pas plus par les vainqueurs que par les vaineus, et
qu'il a suffi d'un corps de dix mille hommes pour maintenir l'ordre chez
eile, arröter, recueillir, dösarmer plus de cent mille hommes et leur donner

l'hospitalitö;
Que le jour möme de la döclaration de guerre, les deux grandes nations

qui allaient en venir aux mains, ont fait assurer l'autoritö föderale que
leur intention bien arrötöe, comme leur devoir, ölait de respecter le sol
suisse et qu'elles ont loyalement et noblement tenu parole ;

Que c'est au militarisme et k ses döpenses etfrenöes qu'est due la cröation

des impöts födöraux que le peuple va payer pour la premiöre fois ;

Qu'il est temps de rösister ä ce fatal entralnement, si nous ne voulons
pas marcher k grands pas vers la ruine;

Que l'appauvrissement successif d'un peuple engendre les plaies sociales
et n'est autre chose que le pröcurseur de sa döcadence;
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Que la moralitö des citoyens et leur prospöritö financiöre sont la meilleure

garantie de la libertö et de l'indöpendance nationale ;

Que la Suisse esl en paix avec toules les nalions ;
Demandent la revision des disposilions de la Constitution födörale

actuelle sur le service militaire et la remise en vigueur des m&mes disposilions

de la Constitution de 1848.

Le Chroniqueur de Fribourg s'exprime comme suit sur la petition
de Bulle :

A notre avis, on pourrait remödier plus sürement k la Situation
actuelle sans avoir besoin de recourir ä une rövision partielle de la Constitution.

Une modifieation des lois mililaires suffirait. On ne peut guöre, en
effet, contester les grands prineipes consaerös par la Constitution de
1874 en ce qui concerne le mililaire. Mais, comme sur beaucoup d'autres
poinls, dans la mise en pratique de ces prineipes on est alle au-delä du
nöcessaire, on a exagörö, soit la lettre, soit l'esprit de la Constitution.
Nos desideralas porleraient donc principalement sur une röduclion des
döpenses militaires. Le militarisme est le flöau des peuples modernes.
Si les grandes nalions, comme la France et l'Allemagne, en souffrent, ä

plus forte raison, un petit pays comme le nötre, qui n'est nullement de
laille ä supporter les lourdes charges qu'on voudrait lui imposer. N'ou-
blions pas la fable de la grenouille et du beeuf, et que la Suisse, par une
vanitö mal placöe el une fausse manie d'imitation, ne creuse pas un
gouffre oü viendraient s'engloutir toutes les richesses et les forces vives
du pays.

II faut donc meltre önergiquement le fer k la plaie et pour cela röaliser
le plus d'öconomies possible dans notre administration militaire. Nous
joindrons loujours nos efforts k ceux qui travaillent dans ce but. C'esl en
ce sens seulement que nous nous associons ä la demande formulöe dans
la pötition de M. Robadey.

La Gazette de Lausanne critique dans deux articles intilules: « Une
Petition inopportune, » la piece de M. I'avocat Robadey. Ce Journal
dit:

I. Un honorable habitant de Bulle qui se dit autorisö k signer a au nom
de milliers de ses concitoyens » nous demande ce que nous penserions
d'une pölition qui demanderait la rövision des disposilions de la Constitution

födörale relatives au service militaire et le retour k l'organisation
de 1848. Notre correspondant nous communique k cet effet un texte qu'il
dösirerail soumettre au peuple suisse, mais au sujet duquel il voudrait
connailre pröalablement le jugement de la presse. — Nous le publions
plus loin.

Plusieurs journaux auxquels la möme demande a ölö faite, y ont döjä
röpondu. Tous l'ont fait en insistant sur les inconvönients graves, disons
les sörieux dangers qu'il y aurait ä remettre en question notre Organisation

mililaire au moment oü, aprös cinq annöes d'un rüde labeur, nous
commencons ä en recueillir les bons effets. Consullös nous aussi, nous
voulons k notre tour nous prononcer et exposer les motifs multiples qui
nous fönt envisager la pötition qui nous est soumise comme inopportune
k lous egards.

II est certain que depuis quelque lemps notre Organisation mililaire est
l'objet de nombreuses criliques. Dans la presse, dans des röunions publiques,

au sein meme de l'Assemblöe fedörale les nouvelles lois mililaires
et jusqu'ä la Conslitulion, sont l'objet d'attaques fröquentes, parfois foD-
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döes, plus souvent injustes et qui — il nous est bien permis de le
constater— ömanent ordinairement de personnes ötrangeres k l'armöe. Les
frottements dösagröables et les tracasseries inherents ä toul travail de
röorganisation; les allures quelquefois un peu cassanles et certaines
mesures maladroites de la bureaucratie födörale ; les döpenses considerables
qu'occasionne le service militaire, telles sont les causes principales de ce
möcontentemenl qu'ont habilement et vigoureusement exploitö les adversaires

de la Constitution et tous ceux qui, pour un motif ou pour un autre,
regrettent l'ancien regime, sans connaitre le nouveau. On ne veut voir de
l'armöe qu'on affecle de liaiter avec un suberbe dödain que son l'udget,
ce « moloch », pour nous servir de l'expression d'un döputö-naluraliste
genevois, et ou part de lä pour döclarer que la Suisse fait des döpenses
militaires excessives qu'on pourrait fort bien reduire de moitiö. Le public
qui voit les impöts grossir el qui ne se rend pas bien compte de ce que
coüte une armöe, si modeste soit-elle, ajoute foi ä ces affirmalions et se
montre enclin ä ne plus voir dans les döpenses mililaires que des döpenses

de luxe : en sorte que, si quelque chose devait nous surprendre dans
la pötition de Bulle, ce serait qu'elle ne soil pas venue plus löl.

Donc, la question de la rövision de la loi militaire elant posöe, il faul
l'examiner. Le sujet d'ailleurs en vaulla peine ; il n'en esl pas ä nos yeux
de plus grave, car il loucheaux intöröts supörieurs du pays, ä nolre
honneur, ä notre existence möme de peuple libre et d'Etat independant.

Les considörants de la pötilion peuvent se rösumer en quelques mots :

La Suisse, disent-ils, esl une röpublique dömocratique et militarisme et
dömocratie sont deux choses incompatibles. La Suisse d'aiiieurs est un
pays pacitique et neutre, qui n'a pas eu un coup de canon ä lirer depuis
Napolöon 1er et qui ne court par consöquent aucun danger d'ötre altaquöe.
Or, comme le militaire nous ruine, il nous faut röviser la Constitution et
retourner aux organisations que nous possödions avant 1848.

Voilä, en somme, quel est le raisonnement. Eludions-Ie.
Et d'abord, esl-il vrai que des instilutions röpublicaines soient

incompatibles avec l'existence d'une armöe nationale fortement organisöe.
Evidemment non; c'est lä une erreur comme il en nait toujours lorsqu'on
veul faire des rapprochements enlre deux choses parfaitement distincles
comme le sont la Constitution politique d'un pays et ses institutions
militaires.

Tout peuple indöpendant est le maitre de s'organiser ä l'intörieur
comme il lui plalt; il esl libre de se donner la Constitution qui convient
le mieux ä son tempörament, qui lui parait la plus conforme ä ses besoins,
ä ses moeurs, ä ses aspiralions el qui röpond le mieux ä ses tradilions et
ä son histoire. Lui seul en est juge el comme la loi qu'il se donne n'est
destinöe ä rögir que des hommes el des choses qui sont en son pouvoir,
il peut la rödiger comme il l'entend.

Mais il n'en est plus de möme lorsqu'il s'agit des institutions mililaires,
lesquelles doivent ölre crööes en vue, non du dedans, mais du dehors.
Car ä quoi sont-elles destinöes ces institutions, sinon ä protöger le peu -

pie conlre des dangers extörieurs, sur la grandeur, l'imminence et la frö-
quence desquels il n'a aucune aclion, donl il n'est pas le maitre, qui s'im-
posent ä sa prövoyance et qui ne döpendent aucunement de la forme de
son gouvernement ou de son Organisation politique. Monarchie ou
republique, le danger de guerre esl le möme pour toutes deux.

Toutes deux, si elles veulent rester libres et se faire respecter, devront
donc entretenir une armöe et celte armöe devra ötre d'autant plus forle
que le pöril sera plus menacant. Pour appuyer ce que nous venons de
dire d'un exemple, nous citerons la Belgique et la Suisse, un royaqme et
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une röpublique, auxquels leur Situation göographique cröe les mömes
dangers et qui, par consöquent, sont obligös, nonobstant des organisa-
tions politiques trös disseroblables, de recourir ä des moyens identiques
pour se döfendre. L'histoire nous montre d'ailleurs que souvent des rö-
publiques ont ötö de puissants Etats militaires et n'ont du leur grandeur
et leur prospöritö qu'ä leurs armöes ; pour ne pas parier de la Suisse,
nous mentionnerons la röpublique de Rome, celle de Venise, les Provinces-
Unies et la Röpublique francaise. De nos jours encore, de tous les peuples
d'Europe, il n'en est pas un qui travaille avec autant d'ardeur ä reconstiluer

son armöe et ä la maintenir ä la hauteur des necessitös de la guerre
moderne que la dömocratie francaise.

Ce n'est donc pas la Constitution politique d'un Etat qui le met ä l'abri
du danger de guerre et qui peut le dispenser de se prömunir contre lui.
Ce danger vient du dehors et le dehors, encore une fois, öchappe k son
action. Cela est övidemment vrai aussi pour la Suisse.

II est certain que, comme le constate le pötitionnaire de Bulle, la Suisse
a ölö providentiellement pröservöe depuis 1815 de toute agression
extörieure; que depuis cette öpoque troublöe eile n'a pas eu un coup de
canon ä tirer et qu'en 1870 el 1871 sa neulralitö a ötö loyalement respeetöe
par les deux armöes qui combattaient ä sa frontiöre. Tout cela est vrai,
mais cela ne prouve pas qu'il en doive toujours ötre ainsi, ni qu'il nous
faille pour cela nögliger ou supprimer notre armöe, ce qui est tout un.
Prötendre le contraire serait agir comme un propriötaire de maison qui
renoncerait ä entretenir son paratonnerre parce que pendant un demi-
siöcle sa maison n'aurait pas ötö frappöe de la foudre. Car, encore une
fois, nous ne sommes pas plus les maitres d'empöcher qu'on ne nous
attaque que nous ne le sommes d'empöcher le feu du ciel d'incendier nos
demeures, ä moins cependant qu'on n'admette qne de möme que le
paratonnerre pröserve une maison des atteintes de l'orage, de möme une
bonne et solide armöe est un porte-respect qui peut dans certaines circonstances

meltre un pays ä l'abri d'une altaque ennemie. Si le rödacteur de
la pötition de Bulle veut reconnaitre cela, nous abonderons dans son sens,
mais nous nous considörerons alors comme ayant cause gagnöe.

Au surplus, si la Suisse n'a pas eu un coup de canon ä tirer depuis
1815, ne se pourrait-il pas que precisöment l'exislence de son armöe füt
pour quelque chose dans ce fait heureux Nous le croyons fermement.
Nous reconnaissons qu'en 1870 et 1871 nolre territoire a ötö scrupuleuse-
ment respectö par les belligörants ; mais qui pourrait nous dire qu'il en
eüt ötö de möme si, en janvier 1871, il n'y avait pas eu dix mille hommes

h notre frontiöre et derriöre eux cent mille autres, pröts ä prendre
les armes et k entrer en ligne au premier appel du pays? Personne assu-
röment n'oserait le prötendre. Pour nous, sans vouloir suspecler les
intentions de personne, nous estimons qu'il a ötö fort heureux pour la
Suisse qu'elle ait eu ä ce moment-lä une armöe propre au combal.

D'autre part, il est certain que ce qui s'esl vu en 1871 peut se voir
encore. Möme si nous avions le loisir de creuser davantage le sujet, il ne
nous serail pas difficile de dömontrer que cela se reverra nöcessairement
el dans des condilions infinimenl moins favorables pour nous que dans le
passö. Ou combatlra encore sur notre frontiöre et celle-ci est aujourd'hui
plus exposöe qu'elle ne l'ölait avanl le traitö de Francfort. Un coup-d'oeil
jetö sur la carte le fail voir. Les nombreux et formidables travaux de
forlificalion que la France a ölevees depuis 1871 entre la ligne du Jura et
la place de Beifort, Iravaux difficiles, sinon impossibles k attaquer de
front, feront fatalement naitre dans l'esprit de lout gönerai la tentation
de les contourner et nous exposent, par consöquent, ä un danger qui, au-
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paravant, c'est-ä-dire avant la cession de l'Alsace ä l'Allemagne, n'existait
pas, du moins ä un ögal degrö. On se souvient, sans doule, de certains
articles que publiait, l'an dernier, un Journal badois, la Badische Landes
Zeitung, et de ses thöories sur le front stratögique de l'Allemagne vis-ä-
vis de la France. Ces articles ont eu dans notre pays un grand relenlis-
sement parce que chacun a senti qu'ils nous signalaient un pöril qui nous
impose des devoirs nouveaux.

Ne jugeons donc pas de l'avenir d'aprös le passö el ne nous laissons
pas endormir par une fausse söcurite. Sans doute, nous sommes un peuple

pacifique, comme le dit la pötition, mais il ne dopend pas de nous de
le rester toujours. Notre tranquilitö, notre repos, ne sont pas devenus une
loi de l'histoire, un dogme de la polilique europöenne. « Les jours se sui-
yent et ne se ressemblent pas, » cela est vrai pour les peuples comme
pour les individus. Tächons de nous en souvenir et n'oublions pas cet
adage ancien qui seul peut faire notre force: o Si tu veux la paix, pröpare-
toi ä la guerre. »

II. Est-il vrai, comme certaines gens le prötendenl, que la Suisse ait
poussö jusqu'aux derniöre limites du possible le döveloppement de ses
institutions militaires, ou en d'autres termes, est-il vrai que nous don-
nions ä notre armöe des soins exagörös et que nous puissions obtenir
avec des efforts moindres un rösullal ögal ou du moins süffisant, c'esl-ä-
dire qui salisfasse aux besoins de nolre döfense.

Nous röpondons non ä cette question, et cela sans hösiter. Sans doute,
notre armöe s'est beaucoup amölioröe depuis quelques annees ; eile a ga-
gnö en force, en unitö, en esprit militaire, en diseipline, en mobilitö, en
soliditö, mais de lä ä dire que nous puissions nous arröler ou möme
revenir en arriöre, il y a loin.

De tous les Etats qui nous entourent, de tous les peuples d'Europe,
petits ou grands, il n'en est pas un qui ne fasse pour son armöe, toutes
proporlions gardöes, non pas dix, mais vingt et cent fois plus que la Suisse.
La plupart d'entre eux ont adoptö et introduit chez eux la loi du service
obligatoire pour lous, que pröcödemment nous ötions seuls ä praliquer en
Europe, ce qui leur a permis d'ölever leurs effectifs ä des chiffres
puissants. El cependant la duröe du service n'a pas ötö röduite et cela parce
qu'aucun peuple n'a, comme le peuple suisse, la prötention de former des
soldats en sept ou huit semaines. Tous les aulres pays du monde consa-
crent des annöes ä former le moindre fantassin, lä oü nous nous conlen-
tons de quelques jours d'instruction. II nait de lä pour nous des difficullös
considörables et qui, pour les troupes des autres armes, sont encore plus
difficiles ä surmonter que pour l'infanterie. Pense t-on qu'il y ait une
seule armöe outre la nötre oü on songe seulement ä dresser en quelques
semaines un cheval de cavalerie et son cavalier? Partout ailleurs qu'en
Suisse, on hausserait les öpaules devant une semblable expörience ; nous
nous en remettons sur ce point au lömoignage de tout homme quelque
peu au courant des choses de la guerre. Et nos artilleurs, et nos soldats
du gönie, et nos cadres, et nos officiers, comment les instruisons-nous
Avant de parier militarisme, qu'on veuille donc bien constater ce qui se
fait dans d'aulres armöes et nous dire ensuite si ce que fait la Confödöration

est exagörö. En France, en Italie, en Allemagne, en Autriche, en

Belgique, en Angleterre, parlout on a pour instruire les armes spöciales
et les cadres de l'armöe, des ötablissements militaires nombreux et per-
fectionnös, oü rien de ce que eröent la science et l'art modernes n'est nö-
gligö, oü toutes les inventions possibles et imaginables, du ballon au
tölöphone, fönt l'objet d'expöriences journalieres en vue de leur emploi ä la

guerre; öcoles d'artillerie thöoriques el d'application, öcoles du gönie.
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öcoles de cavalerie, öcoles d'ötat-major, öcoles pour l'administration,
öcoles oü toutes les branehes de l'art mililaire sont enseignöes dans le
plus grand dölail, longuement, minutieusement et qui retiennent leurs
ölöves pendant des annöes avant de leur permettre de se prösenter ä

l'examen et d'ambitionner le moindre grade. A tout cela qu'opposons-
nous Des öcoles centrales de dix semaines, au maximum, ä la caserne
de Thoune, et surtout la bonne volontö et le patriotisme de notre
jeunesse

Et pense-t-on que l'aspirant officier francais, allemand ou italien ait
moins de patriotisme, moins de bonne volontö que le nolre? Pense-t-on
qu'il ait l'esprit moins ouvert aux choses de la guerre que nos jeunes
gens et qu'il suffise d'ötre nö Suisse pour ölre un foudre de guerre? Non,
cerles, ce serait trop d'orgueil. « Dans nos vailons, chaque enfant nalt
soldat », dit un chant populaire, infiniment respectable, mais qui n'esl
pas moins un chanl, c'est-ä-dire de la poösie. Or, la poösie et la guerre
sont deux choses essentiellement difförentes et qu'on confond
malheureusement trop souvent chez nous, lorsqu'il s'agit de notre puissance
militaire.

Et, si du personnel nous passons au matöriel, nous devons
malheureusement constaler la möme införioritö de nolre armöe vis-ä-vis de celles
qui nous eotourent. Notre infanterie est bien armöe, mais le fusil qu'elle
a enlre les mains n'est pas meilleur que celui des autres infanteries ; de
plus, nous ne disposons pas d'un matöriel de transport süffisant pour ali-
meuter de munilions nos troupes pendant le combat, si on songe ä i'ef-
frayante consommation de cartouches qu'entratne l'emploi d'un fusil ä

röpötition dans le feu d'infanlerie, tel qu'il est pratique actuellement. Un
officier fribourgeois des plus qualifies, M. le major Techtermann, le de-
montrait röcemment dans une brochure intöressante, dont nous ne
saurions trop conseiller la lecture ä ceux qui prötendent que le moment est
venu de röduire le budget militaire1. Notre cavalerie est bien montöe,
mieux montöe certainement qu'il y a quelques annöes, mais nos cavaliers
connaissent mal l'öquitation, et pour la remonle nous sommes tributaires
de l'ötranger, qui nous fermera ses marchös au premier coup de canon.
N'esl-il pas dömonlrö aujourd'hui par la statistique que la Suisse ne
possöde pas assez de chevaux de seile, ni de trait, pour alimenter son armöe?
Notre artillerie possöde un matöriel de campagne excellent, mais de
matöriel de position point ou presque point. Tout homme connaissant les
faits de la guerre moderne et ce qui existe ä cet ögard dans d'autres
armöes, comprendra quelle införioritö ce fait seul constitue pour nous
Notre gönie manque d'outils de möme que tous les autres corps de
l'armöe; en outre, les ouvrages de döfense nous fönt absolument defaut et
cela ä une öpoque oü les armes ä tir rapide rendent les retranchements
absolument indispensables pour la guerre döfensive.

Et qu'on ne nous dise pas que nous chargeons le tableau. Qu'on ne
nous dise pas surtout qu'en Suisse on a poussö le militarisme ä l'extröme,
Nous avons fait el nous faisons chez nous moins que partout ailleurs,
infiniment moins, nous faisons le moins possible, et si notre armöe, malgrö

l'exiguitö des ressources dont eile dispose, a nöanmoins progressö,
c'est aux efforts constants et persövörants, au zele infatigable, au
dövouement ä toule öpreuve des hommes d'intelligence et de coeur qui
dirigent et composent nos corps d'instructeurs et ä la bonne volontö de tous
que nous le devons.

II n'est pas une armee en Europe oü on travaille plus que dans la

1 Notes sur le Service des munitions, par A. Techtermann, major d'artillerie. ¦—
Berne, 1879.
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nötre; il n'en est pas une oü l'on fasse davantage en moins de temps; il
n'en est pas une oü l'on exige autant, soit des officiers, soit des soldats.
Qu'on veuille bien considörer une chose, c'est que l'instruction donnöe ä

nos troupes ne porte que sur le stricl indispensable. Ce que nous ensei-
gnons dans nos öcoles militaires, ce sont les premiers ölöments de l'arl
de la guerre, laissant ä l'iniliative individuelle et ä Ia conscience de chacun

le soin de se perfectionner et de supplöer par son travail spontanö ä

ce qui n'a pu lui ölre appris pendant le service proprement dit. El il en
est de möme pour tous, pour le dernier des fusiliers comme pour le
colonel-divisionnaire.

Nous sommes certains d'ötre approuvös de tous ceux qui connaissent
notre armöe actuelle en disant que si nous sommes arrivös en Suisse ä

avoir des troupes capables de tenir la campagne, c'est, malgrö l'insuffi-
sance du budget, gräce ä l'excellent esprit qui les anime et au sörieux
avec lequel chacun cherche ä aecomplir tant bien que mal son devoir. On
travaille dans nos öcoles militaires et dans nos cours; on y travaille avec
courage, avec l'ardeur que donne le senliment de la responsabilitö; mais
pour que cet entrain persiste, il faut, d'autre part, que le soldat se
sente appuyö et soutenu, qu'il soit encouragö, qu'il ail la certitude que
le pays lui saura grö de ses efforts; il faul surtout qu'il puisse se dire
qu'il ne travaille pas en vain et que les progrös qu'il röalise ne seront
pas, du jour au lendemain, remis en question el annulös par le premier
pötitionnement venu.

Et du reste, si le soldal a des devoirs vis-ä-vis du pays, il est clair
qu'il a aussi des droits. Quoi, l'Etat pourrait d'une main forcer un
homme de coeur k accepter un grade et le charger de la mission redou-
table de conduire ä la guerre des centaines de ses semblables, et de
l'autre il lui refuserait les moyens de s'instruire et de s'aequitter de cette
lourde lache en tout honneur et conscience Evidemment cela ne se peut
pas. Comment, voilä cent mille citoyens que votre loi oblige ä consacrer
chaque annöe un temps et un argent considörable au service militaire;
cent mille braves gens que vous avez, sans les consulter, chargö du soin
de vous döfendre; qui, ä un moment donnö, seront tenus de verser leur
sang et de sacrifier sans hösiter leur vie pour vous, et vous vous arro-
geriez le droit de les envoyer au combat sans pröparation süffisante?
Vous assumeriez vis-ä-vis de ces cent mille hommes, qui sont vos fils et
vos fröres, la chair de votre chair, le sang le plus pur de la nalion,
cette effrayante responsabilitö de les obliger ä marcher ä l'ennemi dans
des conditions d'införioritö telles que la premiöre rencontre serieuse
serait pour eux une terrible et peut ötre honteuse calastrophe? Nous
disons qu'un pays n'a pas le droit de se jouer ainsi de la vie et de l'honneur

de ses enfants et qu'en leur imposant le devoir de porter les armes,
il prend par lä möme vis-ä-vis d'eux l'engagement de leur apprendre ä

s'en servir. II y a lä pour l'Etat une Obligation morale dont la haute portöe

n'öchappera ä personne et qu'il suffit de signaler pour que chacun y
souscrive.

Donc, aussi longtemps que la Suisse voudra avoir une armöe, celte
armöe sera fondöe ä reclamer d'elle une instruction süffisante, et ä

ceux qui lui parleront militarisme et öconomies, eile sera en droit de rö-
pondre : « Mon sang est plus pröcieux que des ecus; de deux choses
l'une, laissez-moi poser mes armes, ou fournissez-moi le moyen d'appren-
dre ä m'en servir. » (A suivre.)
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